
MILANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAlII.

constrtiit pour la mardhe et très-solide. Il n'a qu'un pont et une seule ran-
góe de sabords. Il porte seize pièces île 3 et quatre canons de S
pouces d'épaisseiur et de 64 livres. Il doit avoir 200 hommes d'équipage, .6
mois de provisions et de l'eau pour 100 jouis. Il sera prèt à mettre i la vîoile
dans 60 jours. Sa destination n'est pas encore connue. Idém2.

L'EUROPE EN 109.

Par la paix de Tilsitt. Natpioléon avait étendu son ciipire le lA-
driatique aux bouches du Wreser. Angleterre cornserviit cepen-
dant son alitude menaçante et fortitiait sans cesse. son état militnire.
Le conquérant ne songeait plus à l'attaquer corps à corps: il chercha
un noven de détruir6 les bénéfices que lui valait la gtuerre maritime.
On lui'proposa le système continental qui ouvrit la route à l'industrie
ci France. Mais il ne ruina pas le commerce Anglois. par-ce qu'il
ne put empêcher la contrebande, et pn-:e qu'il fit à l'Angleterre une
nécessité de poursuivre l'état de guerre. Lt guerre p rit en carnet:-
tère différentet les A nglais parurent en grosse rnasses sur le terrain :
la lutte ne devient périlleise que rdepuis lors. Napoléon se fittait
de rester le maître de l'avenir avec l'armée qu'il s'tait faite : mais
de même que Frainçois ler. qui avait dans les champs de 'tivie la
plus belle artillerie qu'on eût jumnis vue, tira Sa large épée et S'élinça
devant elle contre les rangs ennemis, ce qui la rendit inîutile ; Napu.
lénît aussi imprudent envoya ses vieux soldats se faire assassiner dlns
I'Pspagnequi fut un gouifire ou périrent les soldats de Fleurus ci de
Marengo. Les soldats formés pa r le Duîti d'Ioruk et sir David Dunudas
(dont les écrits sont devenus chassiques dans l'arnée Anglaise) éga-
lèrent en prouesses les vieux grognards inipérinux. L'empjîereuir qui

13uRE.AU DL7S TrElinES DE L.A CoURIONN.:.
llonfr'/, I 9 Décembre I84 5.

AVIS .- Puuti r être vcndue par lencan Pulicli, su lra lais le Ju ttice, aux 'raislii -

re, M Atl01, le QUA 1 EiNl E jour d'AOUT, mil-htit-cent-uarante-Sx, a ONY r.
heu res île l'avait-ilid i

La lropriéýLé lImmobilière, connue sous le nomrs de F Es n E S-r. Ma tenir e si
sur la Riviére Sit Muc. Distriet îles Trois-u vie, ias-Ganudu. Comprenant t,,
totalité de's usines, Inoiîlins, fourncaux, uiisuns dlablitatiui, imgasinis hi nr .,
et contenant environ eiiitate-cinq tcrs île terrie, plus ou moius. .'aciqu iciur li.ti
le privilége d'aclhier tue quliatité additionnelle île terre dîjaee n t CIi'excédant pai.:s irnis
cent cinquante acres,) qu'il pourra ovoir au pris de .INpt alIIi et sa it r,
l'acre.

L'acquéreur aura aussi le droit le prendre du mninierai dle fer, durant l'espee de ciuîg
années, sur les l'erre, dle lia Couronne, non conicédées dais les Fierfs St. Eticine ei S,.
Maturice, cotniues Commine les Terres îles Forges, lequel tirait cessera sur chnqiue iartie

dis dits fiefs, aussitôt que telle partie sera vendue, cuoc.telée par te gouiverneient, ou
qu'il en aira disposé autrement,-sans toutefois qu'il sOit seuil t uene imh:mité au-c
vers l'acquéreur,pour lt cesatioi du ce privilége. Aussi, le droit (non exclusif,) d':
clieter titi minerai îles cancessionnaUnires de la Couronne,ou autres,sur la propriété de ile
ques mines auraicnt été réservées à. la Couronne.m.

Quinze jours seront accords ai présent lIeataire 1 our tranporter ailleurs les tc
bles et ustensiles qui loi a ppartiendroit.

Possession sera donnée le sccoid jour d'Octobre, mil-huit cent-quarante-six.
On exigera un quart du prix d'achat au temps île li ve:.t, et le reste avec iilérüt en

trois versements anunuels égauîix. Les Lettres l'atentcs serontexpédîées lorsque le puie-
mîent sera parfair.

Oi peut v-air des plans de la propriété à ce bureau.
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N. 13.-Aucuiie partie du Prix de Velite des Forges nc sera reçue cn Scatir
. l. PAPINEA U

C. T. C.

t La"Gazette dui Canada" insérera cetavertisseincit, ainsi que les autres papiers
nouvelles du Bus-Canada, dans la langue dais laquelle ils sont publié-, ue sois pr
quinze jolre.jusqu'aî juur île la veiite.-lU Fév.

devait planter ses aigles sur les remparts de adix et lu Lisbonne STATUES RELIGIEUSES OU CLASSIQUES.
futi arrêté par ces mêmes Anglais dans.le Royaume de Léont, et s CHRIST Ds '5 eIEnS It) POUCES 1)r hAUTEUR.
revint sur le Rhin pour combattre l'ennemi que lui suscitait le minis- Ea plâtre oit carii-pierre.
tère du Duc de Portlind, dont le plan. cette fois, fut tidmirablement L. Soussina toîrnira sur ordre et à bas prix, la plupart d-s stutues ou
concerté. Il le défit; mais les Anglais stîlicement étniblis dans le classique: connues, soit oi dores, ou ei ccirs naturelles.

Portanl t IEsp-iarn etdaim la Sicile. rirépairalent l'Euirope' re- Il se chargera surtout îl'ex.,pédier cui Carîada . îles s-tates de Clîriast (cruîcifi.xioîî) îtî.5
ortugal et l'Espagne et duc de hiltrur en Couleurs ot rle. Ces Christs dont oi

conquérir sa liberté. BwuLoPmeLos, Feastes dc l' Europe depuis l' un!es membres seront enfer recouvert depluure, auront Plus de solidité, de beauté, ettîl
1787jusqu'à Pn 1843. perfcction que la bois mèmor.

Plour êsiuer tdcs rais iiiiiluts.de trani-oit, les croix de grandes dimenîsions sCroIIt faite-
à. Mointal, et le tout livré cri ordre parfzitL et soirs la directionî d'un atse

D E C E S Po1'ur Ornemeits d'Eg;listc, a'adresser citez les, Soeurs Grises.

Vendredi. le 3 de ce mois, au couvent des Ursulines île Quéliec. la Révé. J C. liOuîLL,îRP,
rende èlre St. Henri (NMirie-Louise Maclauhlin).gée de 65 ns, après S4,Cedtis Strect.

S RELILGe Sjuin IF-UE. NUeCL- ASrS.

quarante-ix ans de profession. Pen riant celle lunCtie si-iRe d'anDres Eerlslt
remplit àdiverecs repriýes lat charge de -Ftpérieure de celle c aI GENCE D'uRNL.E p NdTS ET OBJETS D'EnL-SE.
ce rare Ssle;, cette jurtiree et celle prudente qui làai méritèrent s si jitie titriu
la confiance et l'estime dont elle fut louijouir honorée. Flle serVa iOiî!Iems ct A siqueonnu, C It S SeUnS GRisbs (oIOrTAIe-sMrR.A u..)
vivement regrettée non Seulement des cioyhns de Qteébex ee tOenta ln A QutaE:cue Ede . CST. (ruILLE, de
classes et de toute les origpuees qui onhusi sotvent rendu otuer, b ses veane.s A coJ. C.atre
et à ses belles qualiléz ; mais ausi -le loits les étranperec qui oto eu ocbasion
de visiter cette instittution relig cuise, et qui n'eni sont jamais sortisi Sani, expri- ý:ý 0N VIE&NT 1)r. R EC EVOIRÙ 1.'llôp61ital-G éi ral île cetite viile,un bc l ss,'Ouîinuel t
mer leur admiration potur la noblee5e îlei manières et liez; chtarns de la onP- D'ETOFFrS DiEGI , dofn t la nipticiiern, l dgrand le ]Ion siouet les 1-six
verntion de cette Dame. ssiions, ie peuvent maruulr de mériter l'apprbatin géérale du clergé.

~ EXERCICES LITTERAIRES DE COLLEGE.

COLLEGE DE L'ASSOMPTION.
LES Exercices Littéraires du Collége de l'Assomptiou auront lieu les 20 et 21 Juillet

en trois séaice ; la première le lundi matin L S heures et demi, la seconde i une heure
et demi P. M:, la troiième le mardi matin à. S heures. Le tout se terminera par la
distribution solennelle des prix. Les parens des élèves et les amis de l'éducation sont
priés d'y assister.

ET. NORMAND)IN, PTnE. DîiacTsus.
Les autres journaux sont priés de vouboir 'ien insérer l'annonce ci-dessu.

E. N.

DEMANDE D'lNSTITUTEURS.

ON a besoin à la LONGUL POINTE d'un INSTITUTEUR capable d'enseigner
le français et l'anglais. L'on désire qu'il soit marié.

ON a besoin pour tenir une ECOLE MODELE au Village de TEnnEBONNE d'un
jeune homme bien instruis, et muni de bonnes recommandations. S'adresser à Messire
PORLIER, Curé du lieu.-19juin.

PHARMACIE CENTRALE, (RUE ST. PAUL, No. 69,)
Vis-à vis J. Roy, Ecr., marchand sur cette -rue.

Dépôt Général de Médicaments Français.é. Patente, Produits chimiques, Parfume-
ries fines, etc. etc. Consultation des Mulud,cs.

22juin.
DR. PICAULT,

,Ancien Elàve des Hôpitaux de Parie.

PIANOS ORGUES MELODIUMS.
LE Soussigné arrivant mnîintenant de Franc(,, n lhneiinieir de prévenir les MNe.sieurs

du Clergé qu'il a été nommé Agent, pour le Canada. par la MA ISON ALExANDRE
DE PARIS, pour la Vente des PlIA NOS-ORGUES- iELO)1UMS, lesquels peuvent
être très bien adoptés pour les Eglises, ayant le iiiime soit que les Orgues ordinaires,eî
le prix étant plus à la porté de toutes les rabîriques. Deux de ces Orgues arrivent dans
quelques jours dans l'Indus et pourront être examiOs.

LOUIS DE LAG aAVE,r
26 mai. RIue St. François Xavier.

Cette = ouvelle importation se compose de
D.u.t.s de toutes couleurs, intocies EN on ET AnGENT FiN, dans les goûts les plue ré
cens CRoix DE Cn.soni.rs. à relief. ci grande richesse et , ariété de de.siin,.
GaRjTniys nr Cn.srEs, enrichies dc .yiiibnltes gracieux. -

B D E D.sa..uTD qus, OFappareillant les chasubles et les chapes.
EToi.Es rAsTotA LEs, en Dn.P D'OR et D.uAs.variues.

Le tout accompagné d'un assonrusENT costîP.et de G.SLoNET et de FtA.rsa r.s cn OR.
A nGENT et soiF de divers dessins et qualités.

-1) EPLUS-
Quelques Echaipes de Béiédiction du Tris-St. Sacrenent, (anec gloire au centre)
coilectiunniées Cin France.

-AUSSI-
une Chape et deuxDalmaiiques cii drap d'argeilguuié,et richement brcchies Lii doru-
res d reliej.
EN S'ADRESSANT A L'HOPTAL-GENERAL, MM. les Curés reneconireront une
Guruntie irrécusable, de la qualité et île la valeur des articles qu'ils auront foliaiit; et
de plus, [s'ils le désirent], l'avantage de confier aux Damues de cet JIabli.esenciit, de-
ornements qu'elles confectionnent d'une manière plus gracieuse et plus solide qu'on ne
le fait ài Paris même.

Les oljets en ronze,or ou argent ne seront importés que sur comniandes, et livr.
par ld mime, dans leurfruichieur et la nouveauté de leurs dessins.

.1. C. RO BlLLAR D,
.Îgent pouir Ornements et Objets d'JEglist.

A G ENS 1) E S ME L 4 N G E S j EL 1 G JE UX.
MM. Fabre et Lepîrohon, libra ires. . ... Montréal.

.. Martiîeau, prbtre, vicaire. . ... Québec.
Fr. Pilote, Directeur du Collége Ste. Aine.
Vnil. Guillet,écuyer.. .. ... Trois-Rivieros.

jic' MMI. les Curés sont humblement priés de vouloir bien accepter l'ngence de notre
ournal dans chalcunîe de leurs paroiesses respectives.

Ceux qui voudront payer à l'Evché lIur abonnement aux Xtanges, pourront &'a-
dresser IL M. llanonîdui, prêtre, qui est autorisé à recevoiri es pr.ycnei et a en, don
ner des rtçus.

Iiaoi-nrP•re vi JOS. NI. HELLENGER, PnTn. Ei-rEun.
lsîi.iîaut va JOS. RIVET ET JOS. CHAPLEAU.


